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Suivez-nous 
sur Facebook
Pour être mis au courant en 
temps réel des dernières actua-
lités de la CARMF, inscrivez-vous 
sur notre page Facebook. Sur cet 
espace de discussions, n’hésitez 
pas à échanger vos points de vue 
et poser vos questions. 
www.facebook.com/lacarmf

 

Une question ? 
À qui s’adresser ?

Service 
Prestations-réversion

46, rue Saint-Ferdinand 
75841 Paris Cedex 17 
Du lundi au vendredi 

de 13h30 à 16h30
Fax : 01 40 68 32 99

prestation.reversion@
carmf.fr

www.carmf.fr

Il vous est proposé 2 lignes 
directes par section :

Indemnités journalières
01 40 68 32 30
01 40 68 32 32

Invalidité
01 40 68 32 31

Rente temporaire
01 40 68 32 86

Décès
01 40 68 66 51
01 40 68 32 84

Conjoints survivants 
01 40 68 66 55
01 40 68 66 45

Renseignements 
complémentaires

La CARMF est à votre disposi-
tion pour tous renseignements 
complémentaires et pour vous 
aider dans vos démarches.

www.facebook.com/lacarmf
www.facebook.com/lacarmf
mailto:prestation.reversion%40%0Dcarmf.fr?subject=
mailto:prestation.reversion%40%0Dcarmf.fr?subject=
http://www.carmf.fr/default.php
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Formalités au décès  du médecin  
ou du conjoint collaborateur

Déclarer le décès
La mairie de la commune où 
a eu lieu le décès du médecin 
ou du conjoint collaborateur 
doit en être avisée dans les 
vingt-quatre heures. 
II faudra alors, vous munir 
d’une pièce d’identité per-
sonnelle et du livret de famille 
pour sa mise à jour. 
Cette démarche est souvent 
réalisée par les entreprises de 
pompes funèbres.
Lorsque le médecin ou le 
conjoint collaborateur décède 
à l’hôpital, l’établissement se 
charge, en principe, de cette 
formalité. 

Demander  
des extraits 
d’acte de décès
Cet extrait est délivré gratuite-
ment par la mairie du lieu où 
le décès est survenu. Plusieurs 
exemplaires seront néces-
saires pour entreprendre vos 
démarches.

Aviser la CARMF
La Caisse autonome de re-
traite des médecins doit être 
avertie au plus vite du décès 
du médecin ou du conjoint 
collaborateur pour permettre 
l’établissement de vos droits 
et de ceux de vos enfants à 
charge des régimes de pré-
voyance et/ou de retraite. 
Pour faciliter et accélérer la 
constitution de votre dos-
sier, adressez-nous un extrait 
d’acte de décès.

Désigner un notaire
Le choix du notaire est libre 
pour organiser la succession. 
Son recours est obligatoire s’il 
existe un ou plusieurs biens 
immobiliers (terrain, appar-
tement…) dans le patrimoine 
du médecin ou du conjoint 
collaborateur.

En règle générale, le notaire 
se charge de prévenir toutes 
les personnes et tous les  

organismes dont le médecin 
ou le conjoint collaborateur 
était créancier ou débiteur. 
Il établit également les actes 
légaux et les attestations 
obligatoires. 

 
IMPORTANT 

 
Quelles que soient  

les pensions  
ou prestations  
qui pourront 

vous revenir, les 
organismes ne vous 
les accorderont que 

si vous en faites vous-
même la demande.  
Renseignez-vous  
très rapidement  

afin de ne perdre 
aucun droit.

!

!!

!
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Formalités au décès 
du médecin ou du conjoint 
collaborateur

Informer les 
organismes officiels
Un certain nombre d’orga-
nismes doivent être mis au 
courant du décès dans les plus 
brefs délais : 
- les banques, la Poste, la 

Caisse d’Épargne afin, no-
tamment de transformer les 
comptes joints en comptes 
personnels ;

- le ou les organismes de crédit 
si des prêts étaient en cours 
afin de suspendre les rem-
boursements et rechercher 
les éventuelles assurances 
souscrites en vue de la prise 
en charge des rembourse-
ments d’emprunts restant dus,

- les organismes qui lui ser-
vaient un avantage, tel que 
retraite, allocation, pension, 
rente... afin de connaître vos 
droits éventuels ;

- la caisse d’allocations fami-
liales et la caisse d’assurance 
maladie pour actualiser vos 
dossiers ;

- le centre des impôts pour 
une mise à jour concernant 
l’impôt sur le revenu, la taxe 
d’habitation, la taxe foncière. 
La déclaration de succes-
sion, qui porte sur les reve-
nus allant du premier janvier 
jusqu’à la date du décès, 
doit être déposée dans les 
six mois qui suivent le décès.

Régulariser  
les situations  
du cabinet 
médical et des  
biens immobiliers
Des régularisations s’imposent 
au niveau du cabinet médical 
et des biens immobiliers. 
Vous devez en informer :
- le Conseil départemental du 

tableau de l’Ordre où le mé-
decin était inscrit ;

- le propriétaire du cabinet 
médical si le médecin était 
locataire, et les locataires si 
le médecin ou le conjoint col-
laborateur disposait de biens 

immobiliers afin que le mon-
tant des loyers soit versé au 
notaire ou à un mandataire 
désigné par les héritiers, en 
attendant le règlement de la 
succession ;

- les services des eaux, de 
l’électricité, du gaz, de télé-
phonie, des abonnements à 
des journaux…afin de résilier 
ou de transférer à votre nom 
chaque abonnement.

Si le médecin était proprié-
taire de son cabinet médical, 
il est préférable de le céder 
le plus rapidement possible 
afin de négocier au mieux la 
reprise de la clientèle.
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Prévenir  
les assurances
Si des contrats d’assurance 
avaient été souscrits, met-
tez-vous en relation avec les 
compagnies concernant les 
contrats suivants :
- l’assurance automobile pour 

souscrire un contrat d’assu-
rance à votre nom et pouvoir 
conduire la voiture si vous 
n’étiez pas déclaré dans la 
police et penser à faire mo-
difier la carte grise ;

- l’assurance-décès pour la-
quelle de plus en plus de 
caisses de retraite, de banques, 
de compagnies d’assurance 

et de mutuelles traitent des 
opérations de prévoyance.  
Elles peuvent attribuer une 
somme forfaitaire en cas de 
décès ou prendre en charge 
une partie des frais d’ob-
sèques. En outre, certaines 
caisses de retraite versent 
des rentes de réversion aux 
orphelins à charge ; 

- l’assurance maladie : au mo-
ment de la notification des 
droits aux prestations ou aux 
allocations, nous vous trans-
mettons tous les renseigne-
ments utiles à ce sujet.

Par ailleurs, vous devrez 
nous communiquer, lors de 
la constitution de votre dos-
sier, votre numéro personnel 
d’INSEE (numéro de Sécurité 
sociale) attribué indépen-
damment de toute activité 
professionnelle. 

Si vous n’en avez pas connais-
sance, il faudra contacter votre 
caisse primaire d’assurance 
maladie qui vous le commu-
niquera. 

 
A SAVOIR 

 
La procuration donnée par le médecin cesse  

de produire effet à son décès. 
L’article L 362-3-1 du code des communes  

stipule que le service des pompes funèbres 
 est gratuit pour les personnes dépourvues  

de ressources suffisantes.  
 

La commune est alors chargée d’organiser  
les obsèques et de prendre en charge les frais. 

Une femme médecin qui a cotisé  
ouvre droit à pension ou prestation  
pour son époux veuf au même titre  

qu’un homme médecin pour sa veuve.

!

!

St
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Indemnité-décès
La vocation du régime complémentaire d’assurance invalidité-décès est de garantir au 
conjoint survivant et à chaque orphelin, un minimum de revenu. Pour une gestion plus 
rapide de votre dossier, il est nécessaire de nous adresser l’extrait d’acte de décès du mé-
decin ou du conjoint collaborateur décédé.
 

Conditions 
d’attribution 
L’indemnité-décès est at-
tribuée si le médecin ou le 
conjoint collaborateur était :

- âgé de moins de 75 ans, 
- affilié à la CARMF et à jour de 

ses cotisations.

Elle est également versée en 
cas de décès du médecin ou 
du conjoint collaborateur titu-
laire de l’allocation d’invalidité.
Les ayants droit du médecin 
ou du conjoint collaborateur 
retraités ne sont pas concer-
nés par l’attribution de cette 
indemnité.

Bénéficiaires 
Les bénéficiaires de l’indemni-
té-décès peuvent être :
- le conjoint survivant, non sé-

paré de corps, justifiant deux 
années de mariage au mo-
ment du décès ; 

- à défaut, les enfants âgés de 
moins de 21 ans et les enfants 
majeurs infirmes à la charge 
totale du défunt. 

- Toutefois, en présence de plu-
sieurs enfants âgés de 25 ans 
au plus et remplissant les 
conditions d’octroi de la rente  
temporaire, cette indemnité 
sera partagée entre eux ; 

- à défaut, le père et/ou la mère 
à la charge du défunt.

Versement  et 
montants en 2019
Le versement de l’indemnité 
décès est unique et s’élève à : 

60 000 € en cas de décès
du médecin,

15 000 € ou 30 000 €
en cas de décès du conjoint 
collaborateur, selon l’option 
choisie, quart ou moitié de la 
cotisation du médecin.

Indemnité-décès
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Décès d’un médecin 
ou d’un  conjoint 
collaborateur actif
A- Le médecin exerçait ex-
clusivement la médecine 
non salariée et cotisait, ainsi 
que le conjoint collaborateur,  
à la CARMF.
- Si vous êtes âgé(e) de moins 

de 60 ans, vous pouvez béné-
ficier d’une indemnité décès 
et d’une rente temporaire.

- Si vous êtes âgé(e) de 55 à 59 
ans, vous pouvez bénéficier 
d’une pension de réversion 
au titre du régime de base.

- Si vous êtes âgé(e) de plus de 
60 ans, vous pouvez bénéfi-
cier d’une indemnité décès et 
d’une pension de réversion.

Pour chaque enfant orphe-
lin, une rente temporaire sera 
versée jusqu’à ses 21 ans (ou 
25 ans s’il est à charge et pour-
suit des études).

B- En dehors de son activité 
médicale libérale, le médecin 
exerçait ou avait exercé une 
activité salariale relevant du 
régime général de la Sécurité 
sociale.
Ce régime prévoit, sous cer-
taines conditions, le ver-
sement d’une pension de 
réversion.

Si le médecin a été marié 
plusieurs fois, la pension est 
partagée entre le conjoint 
survivant et le ou les conjoints 
divorcés. Ce partage est cal-
culé au prorata de la durée de 
chaque mariage. 

Vous devez vous adresser à 
votre caisse régionale d’as-
surance maladie af in de 
connaître vos droits à une 
pension de base de réversion. 

Dans les régimes de retraite 
complémentaire, (Arrco, 
Agirc, Ircantec...), le conjoint 
survivant a droit également 
à une pension de réversion. 
Il convient d’en faire la de-
mande aux caisses dont le mé-
decin dépendait.

Chaque organisme auprès du-
quel le médecin était ou avait 
été inscrit pour son activité 
médicale libérale, devra être 
contacté en vue de connaître 
les conditions à remplir pour 
obtenir les avantages offerts 
par chacun d’entre eux.

Si le médecin exerçait la mé-
decine libérale sous conven-
tion et relevait du régime des 
avantages sociaux maladie 
des médecins convention-
nés (extension du régime gé-
néral de la Sécurité sociale), 

rashevskiy@123rf.c
om
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adressez-vous à la caisse pri-
maire dont dépendait le mé-
decin en vue de percevoir le 
capital décès.

Décès d’un médecin 
ou d’un conjoint 
collaborateur retraité
Le médecin ou le conjoint col-
laborateur est décédé alors 
qu’il était retraité. 
Vous devez vous mettre en re-
lation avec l’ensemble des or-
ganismes qui allouaient une 
allocation au médecin ou une 
prestation au conjoint colla-
borateur, en vue de faire va-
loir vos droits à une rente ou 
à une pension de réversion.

De son côté, la CARMF vous 
proposera de constituer un  
dossier pour l’établissement 
de vos droits et, s’il y a lieu, 
de ceux de vos enfants, mais 

il n’y a pas de versement de 
l’indemnité-décès.

Décès d’un médecin 
ou d’un conjoint 
collaborateur invalide
Le médecin ou le conjoint col-
laborateur est décédé alors 
que la CARMF lui servait une 
pension d’invalidité. La situa-
tion du conjoint survivant et 
celle des enfants seront exa-
minées par la CARMF confor-
mément aux indications 
portées dans le paragraphe 
relatif au décès du médecin 
en activité. 

 
Si le médecin  
ou le conjoint 

collaborateur avait 
souscrit une protection 

complémentaire, 
n’oubliez pas de 

prendre contact avec 
l’organisme concerné.  
Le régime d’assurance 

«invalidité-décès»,  
géré par la CARMF,  

constitue un statut légal 
ne pouvant  

ni être modifié,  
ni aménagé par la 

volonté des parties. 
Il est donc impossible 

de désigner des 
bénéficiaires autres 

que ceux prévus 
par les statuts ou les 

règles statutaires.

!

Indemnité-décès
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Rentes temporaires
Le conjoint survivant
Conditions d’attribution 
La rente temporaire est at-
tribuée si le médecin ou le 
conjoint collaborateur était :
- affilié à la CARMF et à jour de 

ses cotisations ;
- marié depuis plus de deux 

années, sauf s’il y a au moins 
un enfant né ou à naître ou si 
le décès a pour cause un fait 
subit et imprévisible (déroga-
tion appréciée par le Conseil 
d’administration) ;

- titulaire d’une pension du 
régime complémentaire 
d’assurance vieillesse ou 
d’invalidité.

Le conjoint survivant doit être 
âgé de moins de 60 ans.

Versement 
et montants en 2019
Le nombre de points auquel 
correspond le montant de la 
rente dépend de facteurs tels 
que : 
- le nombre d’années de co-

tisations au titre du régime 
complémentaire d’assurance 
invalidité-décès ;

- l’invalidité éventuelle,

- le nombre d’années com-
prises entre le décès du 
médecin ou du conjoint col-
laborateur et la date à la-
quelle aurait eu lieu son 60e 
anniversaire.

Le montant annuel de cette 
rente varie en fonction de 
l’âge du conjoint survivant et 
ne peut être inférieur à un mi-
nimum fixé annuellement.

Durée du versement
La rente temporaire est ser-
vie au conjoint survivant non 
remarié jusqu’au 1er jour du 
mois qui suit son 60e anni-
versaire, âge à partir duquel 
les droits à la pension de ré-
version sont établis automa-
tiquement dans le cadre des 
régimes complémentaire et 
ASV. 

Majoration
Le montant de la rente est 
majoré de 10 % au profit du 
conjoint survivant ayant eu 
au moins trois enfants avec 
le médecin ou le conjoint 
collaborateur.

 
IMPORTANT 

Aucun droit n’est re-
connu à la personne  
vivant maritalement 

ou cosignataire  
d’un pacte civil  

de solidarité (Pacs)  
avec le médecin ou le 
conjoint collaborateur.

!

Rente versée  
au conjoint survivant  

en cas de décès 
du médecin

Minimum Maximum

6 774,75 € 13 549,50 €

Rente versée  
au médecin en cas  

de décès du conjoint 
collaborateur

Option Minimum Maximum

1/2 3 387,38 € 6 774,75 €

1/4 1 693,69 € 3387,38 €
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Cumul
En application des textes ac-
tuellement en vigueur, la 
rente temporaire peut se cu-
muler avec un revenu d’acti-
vité ou avec un avantage de 
retraite (pension personnelle 
ou pension de réversion). 

Toutefois, le conjoint survi-
vant bénéficiaire de la rente 
temporaire peut aussi cumu-
ler la pension de réversion du 
régime de base de la CARMF 
mais dans la limite du plafond 
de : 
- 90 points (maximum pou-

vant être attribué pour la 
rente temporaire du conjoint 
survivant du médecin) ;

- 22,5 ou 45 points selon l’op-
tion choisie, quart ou moitié 
de la cotisation du médecin 
(maximum pouvant être at-
tribué pour la rente tempo-
raire du conjoint survivant du 
conjoint collaborateur).

Remariage
Le remariage du conjoint sur-
vivant fait perdre le droit à la 
rente ; il appartient à l’intéres-
sé(e) d’informer immédiate-
ment la caisse de son nouveau 
statut matrimonial.

Les enfants à charge
Conditions d’attribution
Lorsqu’un médecin ou un 
conjoint collaborateur, affi-
lié à la CARMF et à jour de ses 
cotisations, décède alors qu’il 
était soit en activité, soit titu-
laire d’une pension de retraite 
complémentaire, d’une allo-
cation d’invalidité, chacun de 
ses enfants a droit à une rente 
temporaire servie jusqu’à 
l’âge de ses 21 ans, sans res-
triction de droits.
Le paiement de cette rente 
peut être accordé sur décision 
du Conseil d’administration 
jusqu’à ses 25 ans si l’enfant à 
charge justifie poursuivre ses 
études. 

La notion de « poursuite des 
études » signifie la fréquen-
tation assidue d’un établisse-
ment dans lequel est donnée 
une instruction générale, tech-
nologique ou professionnelle, 
comportant notamment des 
conditions de travail et de ré-
sultats telles que l’exige nor-
malement la préparation de 
diplômes officiels ou de car-
rières publiques ou privées.
La Caisse exerce le contrôle 
de la poursuite de ces études 
chaque année, en septembre.

Versement 
et montants en 2019
Chaque enfant bénéficie du 
versement de cette rente 
annuelle. 

En cas de décès du médecin, 
son montant s’élève à :
- 7 979,15 € s’il est orphelin de 

père ou de mère ;
- 9 936,30 € s’il est orphelin de 

père et de mère.
 
En cas de décès du conjoint 
collaborateur ou du collabo-
rateur pacsé, son montant 
s’élève à :

- s’il est orphelin de père
 ou de mère

- s’il est orphelin de père et de 
mère 

Option Montant

1/2 3 989,58 €

1/4 1 994,79 €

Option Montant

1/2 4 968,15 €

1/4 2 484,08 €

Rentes temporaires
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Paiement des rentes 
temporaires
Les rentes temporaires sont 
payées par virement bancaire 
mensuel.
Les prestations sont revalori-
sées le 1er janvier de chaque 
année.

Fiscalité
Toutes les prestations sont 
soumises à l’impôt sur le reve-
nu à la rubrique des pensions, 
retraites, rentes.
Seule l’indemnité décès est 
exonérée.

La Contribution sociale gé-
néralisée : CSG (8,3%) et la 
Contribution pour le rem-
boursement de la det te  
sociale : CRDS (0,5 %) sont 
prélevées sur le montant 
brut des prestations, sauf cas 
d’exonération.

Prélèvement à la source
Avec le prélèvement à la 
source mis en place à partir du 

1er janvier 2019, l’impôt sera 
directement prélevé sur le 
montant de vos allocations 
selon un taux communiqué à 
la CARMF par l’administration 
fiscale. 

Pour toute question d’ordre 
général, vous pouvez consul-
ter le site :
prelevementalasource.gouv.fr 
ou poser vos questions par 
téléphone au :

 0 809 401 401  
(service gratuit + prix appel)

P o u r  t o u t e  d e m a n d e 
personnalisée, vous pouvez 
vous rendre sur  le  s i te 
w w w. impots .gouv. f r   et 
poser votre question via la 
messagerie sécurisée dans 
votre espace personnel, ou 
contacter votre centre des 
Finances Publiques. 

Assurance maladie
Au décès du médecin, le 
conjoint survivant qui ne bé-
néficie pas des prestations 
maladie du fait d’une activité 
personnelle salariée ou non 
salariée, ou en qualité de ti-
tulaire d’une pension de vieil-
lesse ou de réversion, doit 
se mettre en rapport avec la 
caisse d’assurance maladie 
dont dépendait le médecin 
en vue du maintien éventuel 
de sa couverture maladie. 

 
L’administration 

fiscale est 
votre unique 
interlocuteur 

pour toute 
question relative 
au prélèvement 

à la source.

!

!

!
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Pension de réversion

Pension de réversion
Le médecin qui cotise à la CARMF se constitue non seulement un droit à une retraite per-
sonnelle mais ouvre également un droit à la pension de réversion pour son conjoint ou 
ses ex-conjoints non remariés, dit droits dérivés. Les conditions d’attribution de cette 
pension varient selon les trois régimes de retraite.

Régime de base
Depuis 2004, les conditions 
de durée de mariage, de 
non remariage ainsi que les 
règles de cumul entre droits 
propres et droits dérivés ont 
été supprimés.

Le conjoint doit en revanche 
satisfaire à une condition de 
ressources. S’il vit en couple, 
celles de son conjoint, parte-
naire du Pacs ou concubin sont 
également prises en compte. 

Depuis le 1er janvier 2009, la 
condition d’âge est fixée à 
55 ans.

Conditions de ressources
Les ressources ci-dessous sont 
prises en compte pour déter-
miner le montant du droit à 
servir :
- les avantages personnels 

d’invalidité et de vieillesse 
- les revenus professionnels, 

mobiliers et immobiliers
- les retraites de réversion du 

régime général, des régimes 
des artisans, commerçants, 
exploitants agricoles, salariés 
agricoles, des régime de base 
des professions libérales et 
membres des cultes.

Elles seront intégrées dans les 
ressources du conjoint survi-
vant au même titre que les 
pensions de réversion des ré-
gimes spéciaux tels que fonc-
tionnaires, agents de la SNCF, 
avocats….

Les ressources à prendre en 
compte sont celles afférentes 
aux trois derniers mois civils 
précédant la date d’effet du 
droit. Lorsqu’elles excèdent 
le quart du plafond, il leur est 
substitué les ressources af-
férentes aux douze derniers 
mois civils qui sont alors com-
parées au montant annuel de 
ce plafond. 

En cas de dépassement du 
plafond, le conjoint ne perd 

pas son droit à la réversion 
mais voit son montant dimi-
nué de celui du dépassement 
(voir exemple ci-après).

Le plafond annuel de res-
sources est fixé en 2019 à :
- 20 862,40 € pour une per-

sonne vivant seule,
- 33 379,84 € pour un couple.
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Montant annuel 
de la pension de réversion
Le taux de réversion s’élève à : 
- 54 % de la retraite du médecin 
- ou à 3 444,02 € annuel au 

01/01/2019 si ce montant 
est plus avantageux et que 
le médecin a réuni un mini-
mum de 60 trimestres d’affi-
liation, tous régimes de base 
confondus. 

Si le médecin ne réunit pas  
60 trimestres, ce montant est 
réduit proportionnellement 
au nombre de trimestres d’as-
surance justifiés. Le conjoint 
survivant, âgé de 55 ans ou 
plus, bénéficiaire de la rente 
temporaire attribuée dans 
le cadre du régime de pré-
voyance géré par la CARMF, 
pourra cumuler cette rente 
avec la pension de réversion 
du présent régime dans la li-
mite du plafond de 90 points 
(maximum pouvant être attri-
bué pour la rente temporaire).

Exemple de pension de ré-
version du régime de base :
Un conjoint survivant perçoit 
17 500 € de revenus annuels, 
et peut prétendre à une pen-
sion de réversion du régime 
de base de 3 500 €.

Addit ionn é es ,  ces  deu x 
s o m m e s  d é p a s s e n t  l e s  
20 862,40 € du plafond de res-
sources annuel 2019.
La réversion est donc écrê-
tée pour ne pas dépasser ce 

plafond et sera réduite de  
137,60 €. Son montant annuel 
sera donc ramené à 3 362,40 €.

Majoration
Depuis le 1er janvier 2010, une 
majoration de 11,1 % de la ré-
version de base peut être ac-
cordée si le conjoint survivant 
en âge d’obtenir une alloca-
tion de base personnelle, per-
çoit des retraites personnelles 
et de réversion (base et com-
plémentaires) inférieures à 
862,64 € bruts par mois (pla-
fond applicable au 01/01/2019). 
Cette majoration sera calculée 
automatiquement sans que le 
conjoint n’ait à formuler une 
demande. 

Elle ne peut cependant per-
mettre de servir des droits su-
périeurs à 862,64 € bruts par 
mois.

Régimes  
complémentaire  
et ASV
Dans le régime complémen-
taire et le régime des allo-
cations supplémentaires de 
vieillesse (ASV), le conjoint 
survivant d’un médecin non 
retraité peut effectuer des ra-
chats de points portant sur :
- les années d’exercice libéral 

antérieures au 1er juillet 1949 ;
- les périodes militaires ;
- certaines périodes d’exercice 

libéral sous convention ;
- des trimestres lorsque des en-

fants du médecin ont fait l’objet 

de l’attribution de l’allocation 
d’éducation d’enfant handica-
pé (AEEH anciennement AES) ;

- les deux premières années 
de dispense de cotisations 
accordées au titre du régime 
complémentaire, à condi-
tion que le médecin, âgé de 
moins de 40 ans, se soit af-
filié à la CARMF à partir du 
1er janvier 1996. Par ailleurs, 
le conjoint d’une femme 
médecin peut valider des tri-
mestres pour les enfants nés 
durant l’activité médicale de 
celle-ci.

Pour connaître les conditions 
d’ouverture des droits à ces 
rachats ainsi que les modali-
tés de versements, une étude 
perso.nnalisée doit nous être 
demandée.

Paiement  
de la réversion
La pension de réversion est 
payable mensuellement par 
virement bancaire. 

Fiscalité
La pension de réversion est 
soumise à l’impôt sur le reve-
nu à la rubrique des pensions, 
retraites, rentes. 
La CSG (8,3 %), la CRDS (0,5 %) 
et la CASA (0,3 %) seront préle-
vées sur le montant total brut 
des prestations, toutes majo-
rations incluses, sauf exonéra-
tions prévues par les barèmes 
fiscaux. 
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Conditions d’attribution

Régimes Complémentaire ASV

Mise à jour du compte Aucun droit à pension ne peut être ouvert 
avant la régularisation intégrale du compte.

Âge 60 ans 60 ans

Durée de mariage 2 ans (sauf dérogations statutaires)

Taux de réversion 60 % 50 %

Mode de calcul

Le montant des allocations est obtenu en multipliant 
le nombre de points acquis par la valeur du point.

10 points maximum par an
en fonction du revenu
Valeur en 2019 : 41,40 €

01/1960 à 06/1972 : 37,52 points
07/1972 à 12/1993 : 30,16 points

de 1994 à 2011 : 27 points
à compter de 2012 : 27 points  

+ 9 points maximum
Valeur en 2019 : 5,66 €

Majoration familiale 10 % des points si le conjoint a eu au moins 3 enfants 
avec le médecin

Cumul avec toute 
autre ressource Oui (sans limite)

Conjoints divorcés 
non remariés 

(quelle que soit la 
cause du divorce)

La pension est partagée entre le conjoint survivant 
et les conjoints divorcés non remariés au prorata 

de la durée de chaque mariage. Seules les dates de mariage, 
de divorce, de remariage et de décès figurant sur les pièces 

d’état civil sont prises en considération. 
Les années de vie maritale ne sont pas prises en compte.

Le partage est établi définitivement, c’est-à-dire qu’au décès 
de l’un des conjoints, sa part n’accroît pas la part de l’autre 

ou s’il y a lieu des autres.

Remariage Perte du droit à la pension de réversion

Pension de réversion
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Aides sociales
En cas de difficultés, la CARMF ainsi que d’autres organismes peuvent vous venir en aide.

Fonds d’action  
sociale de la CARMF
Sur demande et après déci-
sion de la Commission d’ac-
tion sociale de la CARMF, le 
fonds d’action sociale (FAS) 
peut attribuer des aides de 
secours divers aux allocataires 
et prestataires ou ayants droit 
en difficulté (enfants de plus 
de 25 ans poursuivant leurs 
études). 
Les allocataires exonérés de 
la CSG bénéficient automa-
tiquement d’un secours for-
faitaire représentant 5 % du 
revenu fiscal de référence re-
tenu pour cette exonération. 

Autres aides
Le Conseil de l’Ordre 
des médecins
Les Conseils départemen-
taux accordent des aides aux 
familles de médecins en dif-
ficulté après examen et ac-
ceptation du dossier.
N° d’entraide et d’assistance 
des médecins en difficulté :

 0 826 000 401

Le Prix Labalette
Le Conseil national de l’Ordre 
des médecins décerne le prix 
Labalette à des orphelins de 
médecin ou de conjoint colla-
borateur, âgés de 17 à 23 ans 
particulièrement méritants. 

L’AFEM : 
Aides aux familles 
et entraide médicale
Cette association accompagne 
la scolarité des enfants par des 
aides d’été et de rentrée sco-
laire. Elle offre également des 
bourses à des étudiants pour 
continuer leurs études.

La FARA 
(Fédération des associa-
tions régionales de mé-
decins retraités, veufs et 
veuves de médecins) 
Ces structures de défense, 
d’entraide et de rencontre or-
ganisent de nombreuses acti-
vités et vous aident à mieux 
vivre votre retraite. 
Elles regroupent médecins re-
traités, veuves et veufs et sont 
fédérées au sein de la FARA.

L’APA 
(Aide à la perte d’autonomie) 
Cette aide est destinée aux per-
sonnes de plus de 60 ans, jus-
tifiant d’une résidence stable, 
ayant besoin d’une aide pour 
les actes essentiels de la vie. 
Dossier à retirer au CCAS de la 
Mairie de résidence.

La CNAM/ CPAM :
Protection universelle
maladie
Sous conditions de faibles re-
venus, à compter du 1er janvier 
2016, la Protection universelle 
maladie entre en application. 
Cette réforme, garantie à 
toute personne qui travaille 
ou réside en France de ma-
nière régulière, un droit à la 
prise en charge de ses frais de 
santé à titre personnel.

La CMU 
(Mutuelle complémentaire) 
Sous condition de faibles res-
sources, une aide à la mutualisa-
tion peut être accordée jusqu’à 
600 € par la Caisse primaire d’as-
surance maladie (CPAM).

!
!

!
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Aides sociales

Association pour la Promotion des Soins aux Soignants

La qualité des soins dépend  
de la santé du soignant

L’APSS prend en charge les soignants 
malades dans des structures 

qui leur sont dédiées, 
et dans le respect total 

de l’anonymat.  0 826 004 580 
(0,15e/minute)

www.apss-sante.org

L’APL 
(Aide personnalisée 
au logement) 
Cette aide subventionne une 
partie des dépenses liées au 
logement accordée par la 
Caisse d’allocations familiales 
(CAF) aux seuls locataires sous 
conditions de ressources. 

L’Aide sociale 
des Conseils généraux 
Cette aide est accordée aux 
personnes dépendantes de 
plus de 65 ans ne pouvant 
faire face à leurs dépenses 
d’hébergement. 

L’APSS
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IMPORTANT 

 
Le Fas est alimenté par les majorations de retard, 

une partie des revenus financiers, d’éventuels dons 
et legs, un prélèvement sur les cotisations décidé 

chaque année par le Conseil d’administration, une 
dotation de la CNAVPL. Une aide alimentaire et finan-
cière sont dues par les ascendants et les descendants 

en ligne directe, sous certaines conditions.  
Tout majeur “qu’une altération de ses facultés per-

sonnelles met dans l’impossibilité de pourvoir 
seul à ses intérêts” peut être protégé par la loi.

!

www.apss-sante.org
www.apss-sante.org


 16  Droits et formalités au décès du médecin ou du conjoint collaborateur - Février 2019

La CARMF en ligne
eCARMF
eCARMF est l’espace person-
nalisé dédié à la retraite et à la 
prévoyance des médecins libé-
raux et de leurs conjoints.

Médecin cotisant, retraité, ou 
conjoint collaborateur, en 
créant votre compte eCARMF,
vous accédez directement à 
vos données personnelles et 
à tous les services en ligne sur
un site ergonomique, interactif 
et totalement sécurisé. 

De nombreuses informations 
et services : chaque espace pro-
pose des rubriques adaptées à 
votre situation personnelle.

Dans la rubrique «Votre re-
traite» vous retrouvez toutes 
les informations indispen-
sables à l’estimation de votre 
retraite. 

Vous pouvez consulter et 
télécharger votre relevé de 
situation qui prend en compte 
les trimestres d’assurance 
acquis tous régimes de base 
confondus et les points 
obtenus aux trois régimes de 
retraite depuis votre affiliation, 
ainsi que votre relevé de 
carrière qui prend en compte 
les trimestres acquis auprès de 
la CARMF. 

Vous pouvez aussi réaliser des 
simulations de retraite dé-
taillées en fonction de votre 
situation personnelle et de la 
date à laquelle vous souhaite-
riez prendre votre retraite.

Pour chaque année de dé-
part éventuel, il est possible 
d’avoir le détail trimestre par 
trimestre et de savoir quand 
vous atteindrez le taux plein, 
bénéficierez d’une surcote ou 
subirez une décote.

Chaque simulation estime le 
montant prévisionnel de votre 
pension par régime.

 L'espace retraite des médecins libéraux

e

prykhodov@123rf.com

https://extranet.carmf.fr/adherents/connecter
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La CARMF en ligne

 
Si vous avez déjà liquidé votre 
retraite, vous pouvez consul-
ter le montant de vos allo-
cations versées, toutes les 
informations relatives à votre 
compte bancaire ou accéder 
à la déclaration fiscale de vos 
prestations. 
 
Comment s’inscrire ?
Il faut vous munir de :
• votre numéro de Sécurité so-
ciale inscrit sur la carte vitale,

• du numéro de référence 
CARMF figurant sur l’appel 
de cotisations sous la forme-
de 6 chiffres + 1 lettre

• de votre adresse e-mail. 

 
 NEWSLETTER 

 
Si vous souhaitez 

recevoir  par mail les 
publications de la 

CARMF dès leur mise 
en ligne, envoyez-

nous un mail à 
alerte@carmf.fr 
Vous recevrez 

également nos 
communiqués  

de presse et, deux 
fois par mois, nos 

newsletters. 

@

 
 FACEBOOK 

 
La CARMF est  
sur Facebook !  
Vous pouvez 

maintenant « liker 
» la CARMF, suivre 

et partager les 
actualités publiées 
en direct sur notre 

page, donner  
votre avis.  

Rejoignez-nous !

https://extranet.carmf.fr/adherents/connecter


46 rue Saint-Ferdinand
75841 Paris Cedex 17
Tél : 01 40 68 32 00 - Fax : 01 40 68 33 73
Prise de RDV : 01 40 68 32 92 
ou 01 40 68 66 75 de 9h15 à 11h45
Serveur vocal : 01 40 68 33 72 
www.carmf.fr - e-mail : carmf@carmf.fr

Découvrez les guides  
qui vous accompagneront 
dans toutes vos démarches. 

Disponibles en téléchargement sur www.carmf.fr 
rubrique « votre documentation ».

Le guide du médecin cotisant
Le guide pour comprendre 
vos cotisations et votre retraite. 

Cumul retraite/activité libérale 
Le guide pour cumuler la retraite avec une activité libérale.

Préparer votre retraite 
Le guide pour anticiper, de façon sereine, 
votre départ en retraite. 

Vous êtes maintenant allocataire
Le guide pour tout connaître sur vos allocations de retraite.

Incapacité temporaire et invalidité 
Le guide sur les indemnités auxquelles votre famille 
et vous-même avez droit en cas de maladie.

Droits et formalités au décès du médecin 
ou du conjoint collaborateur 
Le guide des démarches à entreprendre en cas de décès,
et des prestations.
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http://www.carmf.fr/doc/documents/guides/guide-du-cotisant.pdf
http://www.carmf.fr/doc/documents/guides/guide-du-cumul.pdf
http://www.carmf.fr/doc/documents/guides/preparer-sa-retraite.pdf
http://www.carmf.fr/doc/documents/guides/vous-etes-maintenant-allocataire.pdf
http://www.carmf.fr/doc/documents/guides/guide-incapacite.pdf
http://www.carmf.fr/doc/documents/guides/guide-demarches-deces-reversion.pdf

	Page de couverture
	Formalités au décès du médecin 
ou du conjoint collaborateur
	Déclarer le décès
	Demander 
des extraits
d’acte de décès
	Aviser la CARMF
	Désigner un notaire
	Informer 
les organismes officiels
	Régulariser 
les situations 
du cabinet
médical et des 
biens immobiliers
	Prévenir 
les assurances

	Indemnité-décès
	Conditions d’attribution 
	Bénéficiaires 
	Versement et montants en 2018
	Décès d’un médecin ou d’un conjoint collaborateur actif
	Décès d’un médecin ou d’un conjoint collaborateur retraité
	Décès d’un médecin ou d’un conjoint collaborateur invalide

	Rentes temporaires
	Le conjoint survivant
	Les enfants à charge
	Paiement des rentes temporaires
	Fiscalité
	Assurance maladie

	Pension de réversion
	Régime de base
	Régimes 
complémentaire 
et ASV
	Paiement 
de la réversion
	Fiscalité
	Conditions d’attribution

	Aides sociales
	Fonds d’action 
sociale de la CARMF
	Autres aides
	L’APSS

	La CARMF en ligne
	eCARMF

	Documentation

